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Le Conseil est composé de M. Normand Gauthier, président, de 

Me Richard Parent, vice-président, ainsi que de M. Pierre Boileau, 

membre. 

[1] Le 1er février 2006 , le gouvernement du Québec adopt e l e dé cret 

no

[2] Le Conseil reçoit du Syndicat, le 21 décembre 2006, un avis indiquant son 

intention de recourir à une grève de 24 heures le vendredi 12 janvier 2007, 

à compter de  00 h 01. Le Syndicat joint également à cet  avis, la liste des 

services essentiels qu’il entend maintenir lors de la grève. 

 61-2006 assujettissant le s pa rties à  l’ obligation de maintenir des 

services essentiels en période de grève. 

[3] Le 28 dé cembre 2006, à  la suite de  l’ intervention du médiateur mandaté 

par l e C onseil aupr ès de s pa rties, celles-ci concluent une ent ente s ur l es 

services essentiels. 



 2 

[4] Par la suite, l e C onseil r eçoit, l e 3 j anvier 2007, une  l ettre du 

Regroupement de s us agers du t ransport a dapté de  Sherbrooke 

Métropolitain (RUTASM) int itulée « Contestation de  l ’entente du 28 -12-

06 ». 

[5] Le RUTASM indique avoir pr is c onnaissance, pa r l ’intermédiaire d ’un 

quotidien, de l’entente intervenue entre les parties concernant les services 

essentiels à maintenir lors de cette journée de grève. 

[6] Le R UTASM cont este cet te ent ente pui squ’il cons idère qu’ elle est 

insuffisante pour assurer la santé ou la s écurité de s us agers et  i l ex pose 

brièvement les motifs au soutien de  sa prétention. Il invoque notamment 

l’impossibilité, pour c ertaines personnes handicapées, d’assister à l eurs 

cours ou activités de loisirs, ou alors de se rendre sur leurs lieux de stages 

de réadaptation, de travail ou d’ateliers. Le RUTASM sollicite également 

une audience devant le Conseil afin de faire valoir ses arguments. 

[7] Ne s’étant pas encore prononcé s ur l a s uffisance de s s ervices es sentiels 

convenus par les parties et cons idérant que  l e R UTASM r eprésente les 

usagers qui seront affectés par la grève, le Conseil consent à donner suite à 

la demande d’être entendu du RUTASM. 

[8] Le 8 janvier 2007, l e Conseil tient une audience publique afin d’entendre 

les représentations de s pa rties et du RUTASM quant aux services 

essentiels proposés à l’entente puisque, conformément à l’article 111.0.19 

du Code du travail, il lui appartient d’en évaluer la suffisance. 

PROFIL 

[9] La Société de  transport de  S herbrooke ( STS) assure l e t ransport en 

commun sur tout le territoire de la Ville de Sherbrooke qui compte environ 

145 000 habitants. Pour fournir ses services, la STS compte sur 20 cadres 

et 184 salariés syndiqués représentés par 4 syndicats. 

[10] La S TS opère 17  circuits ur bains r éguliers e t 12  circuits r uraux 

(arrondissements de B rompton, L ennoxville, A scot, F leurimont, R ock 

Forest, Saint-Élie-d’Orford et Sherbrooke). 

[11] La STS as sure aussi le t ransport adapté aux pe rsonnes handicapées. Elle 

effectue environ 200  000 déplacements par anné e de cette cl ientèle, qui  

compte environ 2800 personnes. Ces personnes, handicapées physiques ou 

intellectuelles, utilisent le  service du transport adapté pour se rendre soit 
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chez un professionnel de la santé, soit à leur lieu de travail, d’études ou de 

loisirs. 

[12] La flotte de véhicules se compose de 70 autobus et de 11 minibus pour le 

transport a dapté. L a S TS f ait aus si appe l aux  s ervices de deux sous-

traitants pour desservir les usagers du transport adapté. 

[13] Le S yndicat du pe rsonnel du transport ada pté de  l a S TS, partie à l a 

présente décision, représente : 11 chauffeurs à t emps plein, 6 chauffeurs à 

temps partiel et 4 répartiteurs à temps plein. 

[14] Le transport adapté est mis en service tous les jours, de 7 h à 24 h. La fin 

de semaine, les premiers départs débutent à 8 h. 

[15] Les autres syndicats pr ésents da ns l ’entreprise s ont : le Syndicat de s 

chauffeures et  cha uffeurs de  l a S TS, section locale 3434 (SCFP), le 

Syndicat du pe rsonnel de  bur eau de  l a S TS ( CSN) et l e S yndicat de s 

travailleurs de l’entretien de la STS (CSN). 

L’AUDIENCE 

Le Syndicat 

[16] Le S yndicat s outient que  l ’entente c onclue a vec l ’Employeur s ur l es 

services essentiels à maintenir lors de la grève du 12 janvier 2007 respecte 

les de ux cr itères aux quels l e C onseil doi t s e r éférer pour  éva luer l a 

suffisance des services, soit ne pas mettre en danger la santé et la sécurité 

de la population. Il souligne que c’est la première fois que le Conseil doit 

se pe ncher s ur une  g rève de courte durée dans l e t ransport ada pté et  i l 

indique que  l e t emps r éel du br is de  s ervice e st de 17 heures. S elon l e 

Syndicat, l a not ion de  dur ée e st f ondamentale da ns l’évaluation des 

services essentiels. 

[17] Monsieur Yves Montour, c hauffeur à  l a S TS, explique que  l es us agers 

peuvent s’adapter à une grève d’une journée puisque, étant déjà informés 

de la grève, ils peuvent devancer ou reporter leurs rendez-vous ou ut iliser 

des moyens alternatifs. Il mentionne que les réservations pour le transport 

adapté à la STS doivent se faire de 24 heures à 7 jours à l’avance. 

[18] Monsieur M ontour e xplique que  l a m oitié de  l a clientèle est en fauteuil 

roulant et l’autre moitié e st a mbulatoire. Selon lui, plusieurs us agers 

peuvent faire appe l à de s t axis ou à des compagnies privées de t ransport 

qui offrent déjà de s s ervices a ux pe rsonnes ha ndicapées tel que  T axi 

Sherbrooke inc. e t T ransport au foyer. Au moins une  de ces  compagnies 
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est équipée d’une plate-forme élévatrice. Il affirme que c’est une pratique 

courante de  f aire app el à  c es c ompagnies l orsqu’un us ager doit revenir 

chez lui après minuit ou se rendre dans une autre ville, considérant que la 

STS n’ offre pa s l e s ervice. I l a joute que  l es six usagers qui doivent se 

rendre travailler dans de s ent reprises, autres que  de s ce ntres de  

réadaptation, sont de s pe rsonnes a mbulatoires e t ont  déjà pris des 

dispositions avec des compagnons de travail ou avec d’autres services de 

transport. 

[19] Monsieur Claude Vaillancourt, président du S yndicat, prétend que, durant 

la journée de grève, les usagers recevront plus de services que lors d’une 

tempête de neige alors que les services sont arrêtés sauf pour les appels de 

retour. I l m entionne que  pr ès de  s oixante personnes seront transportées 

cette j ournée-là pour obt enir de s s ervices m édicaux don t vi ngt-sept 

personnes pour recevoir des t raitements d’ hémodialyse a u C entre 

hospitalier de  S herbrooke. I l indique qu’il y  a  une  c lause de  s ituation 

exceptionnelle dans l’entente et que le Syndicat fournira plus de véhicules 

s’il en manque. Il s ’engage à r épondre à toute ur gence. I l pr écise que  

l’entente pr évoit de ux c hauffeurs e t une  r épartitrice dur ant l e j our e t un 

chauffeur en soirée. 

L’Employeur 

[20] L’Employeur explique que sa de mande i nitiale de  s ervices es sentiels 

comprenait tous l es services médicaux et  le t ransport à  t rois endroits : le  

Centre Notre-Dame-de-l’Enfant, le Centre de réadaptation de l’Estrie et le 

F.I.S. (formation et intégration sociale). Ces centres font de la formation et 

de la réadaptation en effectuant parfois du travail rémunéré. Il mentionne 

qu’il s ’est r avisé pour  ne  c onserver da ns l ’entente que  les services 

médicaux quand il a considéré qu’il s’agissait d’une grève d’une journée. 

Selon l’Employeur, la situation serait di fférente lors d’une grève à  durée 

indéterminée. Il e stime que  l e fait, pour  une  pe rsonne handicapée, de  ne  

pas t ravailler ou de ne  pa s pa rticiper aux  act ivités de formation et de 

réadaptation durant une l ongue pé riode a urait de s c onséquences s ur s a 

santé. Il indique par ailleurs qu’il ne peut demander à l’usager le motif de 

son déplacement, la seule indication étant la destination.  

[21] Selon l’Employeur, l’entente conclue avec le Syndicat en vue d’une grève 

d’une j ournée répond aux critères de la loi en assurant l a s anté et  l a 

sécurité. Il pr écise, par cont re, que ce serait di fférent da ns l e cas  d’ une 

grève de plus longue durée. 
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 Le RUTASM  

[22] Le R UTASM de mande que  l es s ervices du transport a dapté s oient 

maintenus da ns l eur t otalité af in d’assurer l a santé et la sécurité des 

usagers comme ce fut le cas lors de la grève des chauffeurs du transport en 

commun à  Montréal en 1984 a lors que  le Conseil des services essentiels 

avait indiqué que le transport adapté pour les personnes handicapées est un 

service es sentiel en lui-même é tant donné  l’absence de  mode de  

déplacement alternatif pour ces personnes.  

[23] Selon l e R UTASM, l ’objectif du t ransport a dapté e st d’offrir aux 

personnes handicapées un degré de mobilité et d’autonomie comparable à 

celui dont dispose la population en général et également de favoriser leur 

intégration sociale, scolaire et professionnelle. L’organisme mentionne que 

les personnes a dmissibles a u t ransport a dapté doi vent présenter une 

déficience significative et persistante, être limitées dans l’accomplissement 

d’activités normales e t a voir, sur le  pl an de la  mobi lité, des limita tions 

justifiant l’utilisation d’un service de transport adapté. Il explique que ces 

personnes ont  de s pr oblèmes à  m archer, à  m onter de s marches, à 

s’orienter, sont i ncapables de  c ommuniquer ou e ncore ont  de  sévères 

déficiences car diaques, respiratoires ou neurologiques l es e mpêchant 

d’utiliser le transport urbain pour leurs déplacements. 

[24] Le RUTASM explique aussi que le transport adapté est d’abord un service 

de por te à por te. L ’organisme donne  not amment c omme e xemple que , 

pour une question de sécurité, certains usagers doivent être accompagnés 

jusqu’à la porte afin de s’assurer qu’il y ait quelqu’un pour les accueillir, 

sinon i ls pour raient pa niquer ou f uguer s ’ils n’ étaient pa s à  l a bonne  

adresse. D ’autres né cessitent que  l e cha uffeur leur ouvre l es por tes et  

parfois, les aide à m ettre ou enlever leur manteau. Certaines d’entre elles 

ont aussi besoin d’être s outenues ave c l eur m archette ou leur canne , 

surtout en hiver. Selon le RUTASM, le chauffeur contribue ainsi à pallier 

aux ha ndicaps de  nom breuses pe rsonnes ha ndicapées. Il es time que  l es 

chauffeurs doivent recevoir une formation particulière et acquérir un sens 

très dé veloppé de s r esponsabilités f ace à une  cl ientèle qui  né cessite un 

service spécialisé. 

[25] Le R UTASM dé plore que  l e porte-à-porte ne soit pa s s uffisamment 

respecté par l es cha uffeurs de  taxi. L ’organisme i ndique qu e pour  l es 

usagers du t ransport a dapté il existe une plus g rande s écurité ave c l es 

chauffeurs de la STS, en raison de leur formation et de leur stabilité auprès 

des personnes qu’ils desservent. Il affirme que les écarts d’un chauffeur de 
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minibus ou de taxis peuvent avoir des conséquences graves sur la sécurité 

et l’intégrité des usagers du transport adapté, à cause de la dépendance de 

certains usagers face à leur chauffeur reliée à la nature de leur handicap. 

[26] Par ai lleurs, madame France Croteau, c oordonnatrice du R UTASM, 

prétend que les compagnies privées de transport adapté ne donnent pas de 

service au taximètre pui squ’elles fonctionnent à forfait avec les hôpi taux 

ou l es un iversités. Selon madame C roteau, ces compagnies ne peuvent 

offrir que  de s t arifs de  c ontrat a ux us agers. De plus, elle indique que la 

compagnie qui  of fre l es s ervices de  m inibus, T ransport a u f oyer, ne  

possède qu’un permis institutionnel et ne peut transiger avec des individus. 

[27] Madame Croteau soutient qu’une grève da ns l e t ransport a dapté a  de s 

conséquences pl us g raves a uprès de s us agers qu’ une g rève dans le 

transport régulier. Selon elle, l ors d’une grève dans l e t ransport r égulier, 

les gens, malgré les inconvénients, ont encore pour se déplacer la marche, 

le vélo, le covoiturage, les taxis et les autobus aux heures de pointe, sans 

devoir donner des motifs d’utilisation. Madame Croteau allègue que cette 

situation e ngendre de  l a di scrimination pa rce que  les personnes 

handicapées doi vent pa yer pl us c her pour  obt enir un autre service de 

transport. Elle soutient également que  l’ obligation de jus tifier s on 

déplacement es t di scriminatoire et  cons titue une  at teinte au respect de la 

vie privée reconnu dans la Charte des droits et libertés de la personne. 

[28] Selon madame Croteau, le fait d’ accorder une  pr iorité aux  déplacements 

relatifs au travail, aux ét udes ou aux s ervices m édicaux i mpose 

arbitrairement un système de va leurs e t e st di scriminatoire pour  le s 

personnes qu i ne  tr availlent ni  n’ étudient e t qui  se déplacent 

principalement pour le loisir ou des rencontres sociales. Elle fait valoir que 

le loi sir, pour de s cl ientèles ha ndicapées i ntellectuelles, est s ouvent l a 

seule façon d’intégrer la s ociété. Elle m entionne q u’une i mportante 

activité de  qui lles doi t se tenir le  12  janvier, en après-midi, qui implique 

plusieurs personnes handicapées intellectuelles. 

[29] Madame Brigitte Blanchard, intervenante c ommunautaire à  l ’Association 

de Sherbrooke pour la déficience intellectuelle, explique que les personnes 

ayant une déficience intellectuelle sont plus anxieuses dans des situations 

nouvelles e t l orsque l eur r outine e st m odifiée. S elon e lle, l a journée de 

grève cr ée un état de  s tress et  be aucoup d’incompréhension chez ces  

personnes. Elle affirme que cette situation entraîne beaucoup d’insécurité, 

des problèmes de comportement et de l’anxiété. 
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[30] Le R UTASM de mande donc  au Conseil de  di fférer l a j ournée de grève 

afin de pe rmettre aux  pe rsonnes ay ant une  dé ficience i ntellectuelle de 

participer à l’activité de quilles et d’obliger la STS à négocier. Il demande 

également au Conseil de recommander au ministre du Travail le maintien 

intégral du transport adapté à Sherbrooke. 

MOTIFS DE LA DÉCISION 

Les services essentiels proposés 

[31] Lorsqu’il s’agit d’ une g rève da ns un service publ ic, comme c’ est l e cas  

dans le présent dossier, le rôle du Conseil consiste à évaluer la suffisance 

des services essentiels prévus à l ’entente intervenue entre l ’Employeur et  

le Syndicat, ou, à  dé faut d’ entente, à  é valuer l a s uffisance de s s ervices 

essentiels proposés par le Syndicat dans sa liste. 

[32] Dans le présent dossier, tel que précédemment mentionné, les parties ont 

convenu des services essentiels à maintenir pendant l a g rève projetée de  

24 heures, le 12  janvier prochain. Lors de  l eurs r eprésentations, elles ont 

réaffirmé au Conseil que  l es s ervices es sentiels prévus à leur entente ne 

mettaient pas en danger la santé ou la s écurité de s us agers dur ant cette 

journée de grève. 

Évaluation des services essentiels 

[33] Dans les services publics, notamment dans le service du transport adapté, à 

l’occasion de l’évaluation de la suffisance d’une entente ou d’une liste, le 

Conseil doit se restreindre à ne considérer que deux critères prévus à la loi, 

c’est-à-dire l a s anté ou la s écurité du publ ic. Un service s era donc  

considéré comme essentiel si son absence durant une grève représente un 

danger pour la santé ou la sécurité de la population. 

[34] L’évaluation de la suffisance de s s ervices es sentiels of ferts dur ant une 

grève peut varier en f onction de  pl usieurs facteurs, tels que l a na ture du 

service, l a durée du c onflit, l a période au cours de  laquelle e lle survient, 

mais la s uffisance doi t toujours être éva luée uniquement à t ravers le 

prisme de  la santé ou de la sécurité de la population lorsqu’il s’agit d’un 

service public. Par ailleurs, lors de l’évaluation des services essentiels dans 

la fonction publique et le secteur public, le Conseil n’est pas limité à ces  

deux critères. 

[35] Depuis la c réation du C onseil e n 1982, s a j urisprudence c onstante es t à 

l’effet de  donne r, à ces  cr itères de  s anté ou de s écurité, une  a pproche 
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globale devant s’appliquer avec bon s ens à  l ’ensemble d’un groupe ou 

d’une collectivité sans les restreindre à une définition telle qu’elle pourrait 

empêcher toute grève, à partir du m oment où une  personne ou un g roupe 

de personnes risque d’en subir un stress, un inconvénient ou un inconfort. 

[36] Il i mporte donc  de  r etenir que  les i nconvénients e t les impa cts 

économiques lors d’une grève pour les usagers dans un s ervice public ne 

sont pas des éléments dont le Conseil peut tenir compte lorsqu’il évalue la 

suffisance de s s ervices es sentiels. En d’autres t ermes, il ne  f aut pa s 

confondre les inconvénients et les impacts économiques d’une grève avec 

le risque de danger pour la santé ou la sécurité de la population. 

Le droit de grève 

[37] Le Conseil rappelle que le droit de  g rève da ns l e dom aine du t ransport 

adapté e st un dr oit l égal, r econnu pa r l e C ode du travail, tout e n é tant 

assujetti au maintien des services essentiels. 

[38] Les salariés visés dans le présent dossier, ne se sont pas vus retirer le droit 

de grève, comme c’est le cas pour les policiers et les pompiers. Ils peuvent 

donc exercer ce droit en toute légalité. Le maintien des services essentiels 

ne doit pas avoir pour conséquence de leur retirer le droit de grève. 

[39] En effet, l’exercice du droit de  grève ne  peut êt re purement théorique. Il 

s’agit de maintenir un certain équilibre des forces en présence afin que les 

parties pui ssent ul timement pa rvenir à  une  solution à  l eur conflit, soit la 

signature d’une convention collective de travail. 

[40] Bien que le RUTASM ait bien sensibilisé l e Conseil aux préoccupations 

de sa clientèle pa rticulièrement vul nérable, le Conseil c onsidère par 

ailleurs que sa position à l’ effet de  ma intenir l’ intégralité des s ervices, 

pour une  g rève d’ une dur ée de  24  heures, constitue une i nterprétation 

restreinte de la loi qui  ne permet pas d’assurer le maintien des droits des 

travailleurs. Le Conseil tient à r appeler que  l a pr ésente dé cision ne 

s’applique qu’à la grève d’une durée de 24 heures, le 12 janvier prochain. 

Le Conseil tient également à préciser qu’il pourrait en être autrement pour 

une grève d’une durée plus longue. 

Clause de situation exceptionnelle 

[41] En plus de f ournir l es dé placements à car actère m édical, incluant 

notamment les rendez-vous médicaux, les rendez-vous au Centre local de 

services communautaires ou au Centre de réadaptation de l’Estrie ainsi que 
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les traitements d’hémodialyse, d’optométrie e t de  phy siothérapie, le 

Syndicat dans son entente a prévu une clause de situation exceptionnelle : 

3. 

Advenant une s ituation e xceptionnelle e t ur gente non 
prévue à la présente entente, mettant en cause la santé et 
la sécurité des usagers, le syndicat fournira à la demande 
de l ’employeur e t au be soin, l e pe rsonnel qua lifié 
nécessaire pour faire face à cette situation. 

Situation exceptionnelle 

[42] Le Syndicat a tenu en audience à informer le Conseil que, par cette clause, 

il pouvait s’assurer qu’advenant une  s ituation e xceptionnelle e t ur gente 

non prévue à l ’entente, le service serait quand même donné pour s’assurer 

que la santé ou la sécurité des usagers ne soit pas en péril. 

[43] Tant l e S yndicat que  l ’Employeur ont affirmé au Conseil que  de s 

alternatives s’offraient à cer tains us agers qui  ne  dé siraient pa s r eporter 

leurs act ivités en ce j our de  g rève. Ces alternatives consistent 

principalement à de mander l es s ervices de  T axi S herbrooke i nc., tel que 

précédemment mentionné. Le Conseil a pr is bonne  not e que  l es us agers 

qui de vaient s e r endre au travail, le 12  janvier, étaient d es us agers dits 

ambulatoires. D onc, une  a lternative s’offre à e ux, s oit de  f aire du 

covoiturage ou de faire appel à un vé hicule de taxi pour cette journée de 

grève. Le Conseil est conscient des inconvénients que cela peut comporter, 

mais répète qu’il s’agit d’un inconvénient et non d’un risque pour la santé 

ou la sécurité d’un usager pour une grève d’une durée d’une journée. 

Aspect discriminatoire 

[44] Le RUTASM a soumis, l ors de  l ’audience, qu’ une g rève de s c hauffeurs 

dans le  tr ansport a dapté e st discriminatoire enve rs l es pe rsonnes 

handicapées parce qu’ils ont moins d’ alternatives de  dé placement que  

celles dont disposent les personnes non handicapées lors d’une grève dans 

le transport urbain régulier et qu’elles doivent donc payer plus cher pour 

obtenir un a utre s ervice de  t ransport. L ’obligation de  j ustifier s on 

déplacement s erait é galement di scriminatoire e t por terait a tteinte au 

respect de  l a vi e pr ivée protégé par la C harte de s droits et  l ibertés de  l a 

personne. Le Conseil ne retient pas ces arguments. 

[45] En effet, le Conseil ne croit pa s que  l es f aits al légués pa r l e R UTASM 

constituent de la discrimination au sens des articles 10 et 15 de  la Charte 

des droits et libertés de la personne. Pour conclure à de la discrimination, 

le RUTASM devait prouver l’existence de trois éléments : 

1. qu’il existe une distinction, exclusion ou préférence; 
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2. que cette distinction, exclusion ou préférence était fondée sur l’un des 

éléments du premier alinéa de l’article 10; 

3. et que cette distinction, exclusion ou préférence a pour effet de détruire 

ou compromettre le droit à l a pleine égalité dans la reconnaissance et  

l’exercice d’un droit ou d’une liberté de la personne. 

[46] Ainsi, afin de prouver qu’il y a discrimination, preuve doit être faite d’un 

lien de caus alité ent re la différence de  t raitement et  un motif de  

discrimination prévue à l’article 10. Le motif de la discrimination doit être 

la cause efficiente de la différence de traitement. Le RUTASM devait donc 

établir que c’est parce que la clientèle est handicapée qu’elle ne reçoit pas 

tous les services. 

[47] Or, i l n’y a  aucun tel lien de causalité dans l e présent dos sier. La raison 

pour laquelle tous l es s ervices ne  s ont pa s donné s, c ’est pa rce que  l es 

salariés exercent légalement leur droit de grève en fournissant des services 

essentiels, droit qui leur est reconnu par le Code du travail. 

[48] EN CONSÉQUENCE, après avoi r ent endu les pa rties, le R UTASM et , 

après examen de l’entente pr oposée qua nt aux  s ervices es sentiels à 

maintenir durant la journée de grève du 12 janvier 2007; 

[49] LE CONSEIL DÉCLARE les s ervices es sentiels qui  s ont pr évus à 

l’entente suffisants pour que la santé ou la sécurité des usagers ne soit pas 

mise en danger; 

[50] DÉCLARE que l es s ervices es sentiels à f ournir pendant la grève sont 

ceux énum érés da ns l eur i ntégralité à l’entente du 28  décembre 2006 

annexée à la présente décision, comme si ici tout au long récités; 

[51] RAPPELLE aux parties qu’advenant des difficultés qua nt à  l a m ise e n 

application de l’entente s ur l es s ervices es sentiels, elles doi vent en faire 

part au médiateur d ans l es pl us br efs dé lais af in que cel ui-ci pui sse l eur 

fournir l’aide nécessaire et, s’il y a lieu, en saisir le Conseil. 

LE CONSEIL DES SERVICES ESSENTIELS 

___________________________________ 
M. Normand Gauthier, président 

______________ 
Mme France Croteau, pour le RUTASM 
Me Catherine Sauvé, pour le Syndicat 
Me Pascale Desrosiers, pour l’Employeur 
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